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Le nouveau site internet de la commune : 
www.poucharramet.fr  est accessible depuis le 1er 
juillet 2015. Il a été développé par la mairie avec l’aide 
de l’agence technique départementale de la Haute-
Garonne (ATD) que nous remercions vivement. L’a-
gence a en charge l’hébergement du site. 

Le site est destiné principalement aux habitants de la 
commune qui peuvent y consulter de nombreuses 
informations pratiques : démarches administratives, 
plan local d’urbanisme, compte rendu des conseils mu-
nicipaux, calendrier des ordures ménagères, menus du 
restaurant scolaire, horaires des bus publics et scolai-
res, horaires d’ouverture des services de la mairie, 
liens utiles vers d’autres sites internet, etc… 

La rubrique « Actualités » de la page d’accueil est 
régulièrement mise à jour et présente les dernières 
informations de la municipalité. 
Nous espérons que ce site vous sera utile. 
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Horaires d'ouverture : 

Secrétariat (hors urbanisme) 
Lundi : 9h-12h 

Vendredi : 9h-12h et 13h30-17h 
1° et 3° samedi du mois : 9h-12h30 

ou sur rendez-vous 

Service urbanisme 
sur rendez-vous uniquement 

Lun : 9h-11h30 
Mer : 9h-11h30/14h-16h (sauf 3e du mois) 

Ven : 9h-11h30 
Sam : 3e du mois  9h30-12h 

Coordonnées : 
Rue des Hospitaliers, 31 370 Poucharramet 
Tel : 05 61 91 83 09, Fax : 05 61 91 45 75 

Poucharramet.mairie@orange.fr 
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L’ ECHO du VILLAGE L’ ECHO de la MUNICIPALITE 

Vœux de M. le Maire :  

La traditionnelle cérémonie des vœux de Monsieur 
le Maire s'est déroulée le jeudi 28 janvier 2016 à la 
salle de la Commanderie. 

Plus d'une soixantaine d'habitants de la commune 
étaiet présents, parmi eux de nouveaux arrivants. 
Nous leur souhaitons la bienvenue à Poucharra-
met. 

Ci-dessous l'intégralité du discours de cette céré-
monie de Roger DUZERT. 

Madame la Conseillère Départementale, Sandrine 
DUARTE 
Mesdames et Messieurs les élus, 
Mesdames et Messieurs les Présidents d’associa-
tions 
Mesdames et Messieurs 

 L’année 2015 s’en est allée et ne nous a pas 
épargnée. 

Souvenons-nous, il y a un an, nous sommes au-
jourd’hui dans l’émotion suite aux attentats de ce 
début janvier. Triste début d’année 2015 qui devait 
se terminer dans l’horreur à Paris en novembre 
dernier. Ce mois-ci encore des actes terroristes se 
sont déroulés à Paris, en Egypte, aux Etats-Unis. 

Allons-nous devoir vivre durablement dans ce cli-
mat de haine et d’insécurité ? 

A chacun d’entre nous de rester vigilant et d’œu-
vrer à quelque niveau que ce soit pour retrouver 
paix et sérénité. 

Cette tragique année 2015 n’a pas non plus épar-
gné nos collectivités locales qui se sont vues im-
poser un effort drastique de participation à la ré-
duction de la dette publique. 

Après une période budgétaire difficile, en 2015 

nous avons continué à assainir les finances muni-
cipales grâce : à la réorganisation du personnel 
communal, à la vente foncière d’un terrain au 
Broucassa, au démarrage du lotissement Le Vi-
gnié. A ce jour neuf propriétaires ont obtenu un 
permis de construire. Ce développement du village 
contribuera dans un avenir proche à pérenniser le 
nombre de classes à l’école. 

Des actions de maintien des équipements munici-
paux ont été réalisées également en 
2015 :  changement du tracteur-tondeuse, entre-
tien des plantations au bois Béziau, accès pom-
piers à l’école avec un portail adapté, changement 
de l’horloge de l’église, modification du Plan local 
d’urbanisme suite à la loi ALUR. Toutes ces ac-
tions représentent un montant total de 14 000 €. 

Parmi les autres faits marquants de l’année 2015 : 

- La société Orange a installé la fibre optique sur 
le répartiteur à l’entrée du village. Aujourd’hui, 
nous avons le haut débit sur notre commune. 90% 
des habitants sont desservis. 

- La mise en place du Plan Communal de Sauve-
garde (PCS) qui a été activé pour la première fois 
lors de la mini tornade du mois d’août. A ce sujet, 
je souhaite remercier les habitants et les élus qui 
se sont investis pour remettre en état notre village. 

- Le lancement du nouveau site internet communal 
(www.poucharramet.fr) qui donne toutes les infor-
mations communales ou intercommunales. Je ne 
peux que vous encourager à le visiter. Indépen-
damment notre journal communal L’écho de la Bu-
re continuera de paraître. 

Dans ce contexte économique difficile nous man-
quons de visibilité pour bâtir et financer nos projets 
d’équipements indispensables à la qualité de vie 
de notre commune. 

Néanmoins 2016 verra la réalisation de deux pro-
jets majeurs pour la commune : 

-      la sécurisation de la route des Pyrénées (mise 
en place de chicanes, réaménagement  du carre-
four au centre du village, passage du village à 
30Km/h,…). Une demande de subvention en 
amendes de police sera faite pour financer ce pro-
jet. 

-      Les travaux sur le bâtiment de la mairie, suite 
aux dégâts liés à la mini tornade (pris en charge 
par l’assurance) et à l’obligation de mise en acces-
sibilité des bâtiments communaux.  De façon plus 
large un cabinet d’étude a été mandaté pour réali-
ser un diagnostic de tous les bâtiments commu-
naux afin de les rendre accessibles à tous. 

Parlons communauté de communes, aujourd’hui la 
loi NOTRe risque de modifier notre territoire inter-

Premier plan : Sandrine DUARTE (Conseillère départementale), Roger 
DUZERT (Maire).  Arrière plan : Arnaud de MELLIS, Elsa QUIOT, Phi-
lippe DUPRAT, Marie-Paule ARMAING-MAKOA (élus municipaux) 
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L’ ECHO de la MUNICIPALITE 

communal. Le préfet a proposé une nouvelle carte 
des intercommunalités à l’échelle du département 
et  une commission départementale s’est déjà 
réunie le 22 janvier, elle a reporté sa décision au 7 
mars. Pour notre communauté il s’agit  soit d’une 
fusion  avec les communautés de communes du 
Fousseret et Cazères soit d’une fusion avec celle 
des coteaux et de l’Aussonnelle. Notons que la loi 
précise que les communautés de communes de + 
de 15 000 habitants n’ont pas obligation de fusion-
ner, ce qui est la cas pour notre communauté de 
communes du Savès. 

Cette dernière à en charge plusieurs compéten-
ces, il est important que vous en soyez infor-
més :  développement économique, aménagement 
de l’espace et politique du logement et du cadre 
de vie, élimination et valorisation des déchets des 
ménages et assimilés, culture et tourisme, trans-
port à la demande, petite enfance, ramassage des 
animaux morts ou errants, développement des 
nouvelles technologies de l’information et de la 
communication,  promotion des énergies renouve-

lables, achat-entretien et mise à disposition aux 
communes de matériels utilitaires divers, voirie, 
action sociale, construction-aménagement-
entretien et gestion des équipements sportifs, 
communications. 

La communauté de communes du Savès travaille 
pour la prise de compétence du périscolaire. 

Merci aux élus pour leur investissement, au per-
sonnel communal et aux enseignantes de l’éco-
le  pour leur engagement. 

Bonne et heureuse année 2016 à toutes et à tous. 

Que cette nouvelle année soit une année plus 
apaisée pour nous tous, qu’elle soit l’accomplisse-
ment de tous vos souhaits, qu’elle vous apporte 
bonheur et sérénité. 

Prenez soin de vous et prenez soin des autres. 

Je vous invite maintenant à partager ensemble un 
apéritif qui sera suivi du conseil municipal dans 
cette salle. Ceux qui le souhaitent peuvent y assis-
ter. 

Tempête du 13 août 2015 
La demande de la commune de reconnaissance de l'état 
de catastrophe naturelle pour la tempête du 13 août 
2015 qui a touché notre commune a été rejetée par les 
pouvoirs publics en charge des affaires civiles et écono-
miques de défense et de protection civile. 

_____________________ 

Formation aux premiers secours 
Le mercredi 24 février 2016 
dans les locaux de l’école, 
l’ensemble des agents com-
munaux ont suivi la formation 
aux premiers secours animée 
par la Croix Rouge.  
En cas d’accident ils sont 
donc habilités à intervenir 
auprès des personnes en dan-
ger pour leur porter les pre-
miers secours et alerter les 
services d’urgence. 
A cette occasion nous rappe-

lons aux habitants que le défibrillateur communal est 
localisé à la Commanderie près de l’entrée de la média-
thèque. 

_____________________ 

Personnel Communal 
Depuis le mois de février, Mme THONNELIER à re-
joint l’équipe des agents communaux de l’école en rem-
placement de Mme CESTER partie à la retraite. 

Lotissement Le Vignié 
Les premiers logements sont en cours de construction. 
A ce jour 10 permis de construire ont été déposés sur 
les  vingt et une parcelles que contient la première  pha-
se du projet. Le permis d’aménager de la seconde phase 
de 18 parcelles est en cours d’instruction.  La capacité 
totale du lotissement sera donc de 45 logements dont 6 
logements sociaux situés sur la parcelle de 1400 m2 lo-
calisée au nord du lotissement. 
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État-civil : des habitants résidant à Poucharramet 
Ils sont nés : 

EUSTACHE  Mila née le  17/02/2015 à Saint-Gaudens 
LAVAL   Alice, Maria née le  18/03/2015 à Toulouse 
VANG  Maxime, Tsheej Yig né le  25/04/2015 à Muret 
BAYART   Adisson, Tessa née le  11/07/2015 à Toulouse 
KAJIURA  Issao, Sacha né le  31/10/2015 à Poucharramet 
MARTINEZ  Jules, José, Jacques né le  20/11/2015 à Muret 
DOUGLAS   Joshua, Alexandre né le  09/12/2015 à Toulouse 
DOUGLAS  Victoria, Estelle née le  09/12/2015 à Toulouse 
GATTI  Maxime, Tristan, Laurent né le  15/12/2015 à Toulouse 
Le conseil municipal adresse ses félicitations à ces familles 
Ils se sont mariés : 
LARRIEU  René, Gérard-Rodolphe et RODRIGUEZ  Aline, Suzanne, Josephine le 25 avril 2015  
ORTS  Olivier, Edgar, José et RASOARIVAO   Josée Patricia le 6 juin 2015  
ESCACH  Geoffrey, Clément et FOXONET  Audrey le 18 juillet 2015  
DUZERT  Fabien, Ludovic et FIDIZARA   Layannah le 19 juillet 2015  
KOPEIKA   Guennadi et LIKHACHEVA   Lidia, Victorovna le 3 octobre 2015  

Ils nous ont quittés :  
GAY Nicole, Madeleine épouse OUSTRY décédée le 08/03/2014 à Muret 
MARTINEZ Isabelle Andrée veuve CHARLADE décédée le 10/05/2014 à Poucharramet 
MIQUEL Aline décédée le 17/02/2015 à Saint-Lys 
GESTA Odette, Jeanette, Huberte veuve CAZAUBON décédée le 21/02/2015 à Muret 
BELMONTE  Héloïse décédée le 29/04/2015 à Muret 
DA-ROS Noélie épouse DORBES décédée le 23/05/2015 à Muret 
FRANCESCHI Yvette, Anna, Françoise veuve QUIBEL décédée le 25/08/2015 à Toulouse 
GOSSET Pierre, Yves, Albert décédé le 18/10/2015 à Toulouse 
CAUET Eric, Marcel, Gustave décédé le 17/01/2016 à Toulouse 
Nous présentons nos condoléances aux familles des défunts 

Conformément à la loi informatique et liberté, vous pouvez, si vous êtes concernés, vous ou un membre de votre famille, vous 
opposer à la parution dans nos colonnes d’une naissance, d’un mariage ou d’un décès en le faisant savoir  au service Etat-civil. 
Sans opposition, la publication de l’Etat-civil se fera systématiquement 

L’ ECHO de la MUNICIPALITE 

Aide aux enfants en difficulté à l’école 

Le Contrat Local d’Accompagne-
ment Scolaire (CLAS) est un  dispo-
sitif regroupant l’ensemble des ac-
tions visant à offrir aux côtés de l’é-
cole, l’appui et les ressources dont 
les enfants ont besoin pour réussir à 
l’école. Ces actions sont centrées sur 
l’aide aux devoirs et les apports 
culturels nécessaires à la réussite 
scolaire. 

Il est ouvert aux enfants du CP à la 3ème, rencontrant des 
difficultés à l’école. Son but est de leur redonner confian-
ce en leur permettant d’établir une relation plus sereine 
avec l’école . 
L’accompagnement met l’accent sur le « métier d’élève » 
en  apportant une aide méthodologique et à la compré-
hension afin d’aider les enfants à s’organiser, à réaliser 
leurs devoirs en étant plus autonomes. 
Dans ce cadre les jeunes font leurs devoirs et travaillent 
de manière ludique sur différentes méthodes d’apprentis-
sage: écriture, lecture, organisation (cartable, tenue du 
cahier de texte, ...). 

Le CLAS à Poucharramet 
Les enfants concernés sont accueillis dans la salle de la 
Commanderie, tous les mardis de 16h30 à 18h. 
L’équipe du CLAS est composée des accompagnateurs et 
d’une coordonnatrice en liaison avec l’équipe pédagogi-
que de l’école. 
La mission des accompagnateurs bénévoles nécessite une 
réelle implication de leur part et la maîtrise de certaines 
compétences. Ils sont à l’écoute et disponibles. Ils éta-
blissent une relation de confiance avec les enfants, les 
familles et l’école. 
La coordonnatrice,  reçoit les parents afin de définir le 
projet en fonction des besoins de l’enfant. Elle est en 
contact avec l’équipe enseignante, les accompagnateurs 
et la famille. Elle assure le suivi de l’enfant. 
Il est important que toute demande d’inscription puisse 
être évoquée avec le ou les enseignants concerné(s) et 
avec l'accord des parents. Le CLAS est gratuit (hors 
frais d’adhésion à la MJC). 
Actuellement le CLAS de Poucharramet recherche 
des accompagnateurs bénévoles. 
Contact auprès de la coordonnatrice CLAS :  
Isabelle BERESKI au 06 82 93 07 37 
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L’ ECHO du VILLAGE 

Animation du 4 décembre à l'école 
Les enfants participent à la journée internationale du han-
dicap et décorent le sapin du village  

Dans le cadre de la journée internationale du handicap 
qui avait lieu le jeudi 3 décembre 2015, l'école de Pou-
charramet a invité le groupe de percussions les "Pourquoi 
Pas Nous" le vendredi 4 décembre à venir jouer sur la 
place du village. 

Ce groupe a la particularité d'être composé uniquement 
de personnes handicapées : adolescents, jeunes adultes et 
adultes, tous provenant de l’institut médico-éducatif 

« Léon Debat Ponsan » de Muret. Accompagnés de leurs 
éducateurs, ces musiciens travaillent depuis de nombreu-
ses années avec la célèbre batucada toulousaine "Samba 
Résille".  A  l issue de ce concert un petit goûter a été 
servi à tout le monde. Durant la semaine chaque enfant a 
décoré sa suspension en bois. A la fin du concert ils sont 
venus accrocher les œuvres sur le sapin de la commune 
afin de le décorer. Un grand merci aux musiciens, aux 
enseignantes et personnels de l école. Et surtout un grand 
merci aux enfants d avoir contribué à la décoration de 
notre village. 

Fête du village 
le rendez-vous incontournable de l'été 

Le village sera en  fête le 
week-end du 24 au 26 
juin 2016 : elle sera fa-
miliale, ludique et festi-
ve. 

La fête débutera le ven-
dredi soir avec MB Dis-
comobile. Il vous fera 

danser jusqu’à pas d’heure. Le lendemain après-
midi  un concours de pétanque sera organisé par la 
mairie, pendant  que les enfants s’initieront au cir-

que avec la troupe professionnelle de Bazar éphémè-
re. 

Quant au traditionnel dîner du samedi soir, cette an-
née l’équipe restauration innovera,  et vous propose-
ra un nouveau menu mais c’est une surprise !!!! 

Tout au long du repas nous serons bercés par les airs 
de musique de Pier Enzo. 

Le dimanche matin, juste après la messe et le dépôt 
de gerbe, nous partagerons le verre de l’amitié offert 
par M. le Maire. 

Que de bons moments en perspective ! 

Les parents d’élèves de 
l’école de Poucharramet 
organisent le dimanche 
29  mai le traditionnel 
vide-grenier. Il se tien-
dra au cœur du village, 
sur la place des marron-

niers de 8 heures à 18 heures. 
Vous serez accueillis dans les meilleures conditions 
avec un parking accessible depuis la route de Rieu-

mes derrière la Commanderie et une buvette avec 
boissons fraîches, cafés, sandwiches et frites. 

Si vous souhaitez exposer, le prix du mètre linéaire 
est fixé à 3 euros. 

Vous pouvez demander un bulletin d’inscription en 
envoyant un courrier électronique à l’adresse sui-
vante APE.Poucharramet@hotmail.fr, en vous ren-
dant à la mairie ou en contactant  l’association des 
parents d’élèves par téléphone au 06 71 09 80 14. 

 

© Photo DDM 

Vide-grenier le dimanche 29 mai 
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L’ ECHO des ASSOCIATIONS 

L’ Echo du PASSÉ 

Ludothèque itinérante à Poucharramet 
Tous les mois le second sa-
medi de 10h à 12h , la ludo-
thèque ouvre ses portes 
dans la salle à côté de la mé-
diathèque. Vous y découvri-
rez une multitude de jeux  
que vous pourrez emprunter. 

La ludothèque a été créée par l’association 
« Prêts ! Jouez ! Partez ! ». Elle œuvre sur le terri-
toire du Savès et ses environs. Elle propose des 
animations ludiques directement auprès des orga-
nismes, collectivités ou associations. 
Alors pourquoi ne pas s’accorder un moment en 
famille ou entre amis pour découvrir de nouveaux 
jeux adaptés à  tous les âges ? 
Renseignements au 06.09.85.04.28 auprès de 
Mme Orazio, présidente de l’association « Prêts ! 
Jouez ! Partez »  

Atelier nature pour les enfants  

L'association 3PA propo-
se des ateliers nature 
aux enfants de 6 à 11 
ans, tous les mercredis 
après-midi de 14h à 17h 
hors vacances scolaires.  

Au programme du Club 
Poucharramet Nature : 
le 6 avril, les enfants 
apprendront à utiliser 
des ingrédients naturels 
pour créer des teintures 
végétales ; le 13 avril, ils 

iront dans la nature ramasser des matériaux qu’ils 
utiliseront pour faire du Land Art… Au mois de mai 
et juin, ils cuisineront avec des plantes aromati-
ques, ils étudierons ces petites bêtes d'eau douce, 
ils découvriront la vie des papillons, ils essaieront 

Il y à 100 ans, c’était la bataille de Verdun 

La plus inhumaine, la 
plus longue de la 
« Grande Guerre ». Elle 
dura 300 jours et 300 
nuits, de février à sep-
tembre, et fit plus de 
700 000 victimes : 
306 000 tués et disparus 

(dont 163 000 Français et 143 000 Allemands), environ 
406 000 blessés (dont 216 000 Français et 190 000 Alle-
mands). 

A Poucharramet, déserté par ses hommes, la vie doit 
continuer. Les délibérations du conseil municipal de l’an-
née 1916 ne parlent pas de la guerre mais de solidarité et 
de vie quotidienne. En voici trois exemples. 

Conseil municipal du 22 janvier 1916 
Assistance aux familles nombreuses : 
...« M. Laporte adjoint, fait connaître qu’il a reçu une 
demande de réinscription du sieur Labatut Jean Louis 
père de sept enfants, dont le dernier né le 1er juillet 1915. 
Dans une réunion précédente, la Commission adminis-
trative au bureau de Bienfaisance a pris en considération 
la demande formulée par le sus-nommé qui est une oeu-
vre de justice à tous points de vue »... 

Conseil municipal du 8 avril 1916 
Assistance aux femmes en couches : 
 « M. Le Président fait connaître à la Commission admi-
nistrative ainsi qu’aux membres du Conseil présents qu’il 

a reçu Mme Pérès Paul, née Despis, laquelle est atteinte 
d’albumine et enceinte, vu son état nécessiteux sollicite 
une période d’un mois de plus de repos (Loi du 17 juin 
1910). 
Le conseil municipal, après examen, reconnaît ce grand 
devoir d’humanité, d’accord avec la Commission admi-
nistrative, approuve la délibération dans toute sa teneur, 
en priant l’administration supérieure de donner aussi son 
approbation»... 

Conseil municipal du 30 septembre 1916 
Choix d’un atelier public de distillation : 
« Monsieur le Président donne communication d’une 
lettre de M. Le Préfet de la Haute-Garonne dans laquelle 
il donne le texte de divers documents concernant l’instal-
lation d’un atelier public de distillation. 

1°Vu la Loi du 22 avril 1905, article 12 

2°Vu la Loi du 30 juin 1916, article 4 
3°Vu le rapport de M. Le Directeur des Contributions 
Indirectes de la Haute-Garonne relatif à l’exécution des 
deux lois précitées. 
Le Conseil après examen décide en vertu de ces deux lois 
de choisir comme atelier public de distillation « La Hal-
le » point central où tout propriétaire pourra faire distil-
ler à des jours et heures fixés par M. Le Directeur des 
Contributions Indirectes. 
Après avis du Conseil Municipal, M. Le Président ainsi 
que les membres présents prient M. Le Directeur des 
Contributions Indirectes d’approuver la présente délibé-
ration ». 
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BON A SAVOIR 

L’entretien des buses et ponceaux reste à 
la charge des riverains 

La municipalité rappelle que les pro-
priétaires des terrains riverains des 
voies communales ou départementa-
les sont tenus d’entretenir et de 
maintenir en bon état les buses et 
ponceaux pour assurer le bon écoule-
ment des eaux.  

Il en va de même sur le parcours des chemins ruraux, 
des entrées de champs, des accès aux cours de ferme, 
des raccordements aux chemins d’exploitation, etc..  

De façon générale tous accès aux propriétés riveraines 
doivent être convenablement empierrés ou stabilisés sur 
une longueur suffisante pour éviter toute détérioration 
du chemin.  

Lorsqu’un dommage a été causé par le propriétaire rive-
rain et non par la commune, c’est au propriétaire qu’il 
appartient de prendre en charge la réparation de l’ouvrage. 

Urbanisme 
Le service instructeur accueil le public  

Avant le dépôt des demandes d’urba-
nisme en mairie et pendant l’instruc-
tion, les habitants ont la possibilité de 
se rapprocher du service instructeur 
localisé à Carbonne. 

Le service instructeur géré par le Pays du Sud Toulou-
saine est localisé au 31 chemin Saint-Laurent, ZA Nau-
don à Carbonne .  

Les horaires d’accueil du public à cette adresse sont :  
- sans rendez-vous le mardi de 13h30 à 17h30 et le 
jeudi de 8h30 à 12h,  
 -avec rendez-vous du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 13h30 à 17h30 (tel : 05 61 97 30 34) 

L’ECHO DE L’INTERCOMMUNALITE 

Connaissez-vous le SIAH du Touch ? 
Créé en 1974, le Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique (SIAH) 
du Touch et de ses affluents (dont la Bure) est un syndicat en charge de gestion 
des cours d’eau. Il regroupe  29 communes adhérentes dont Poucharramet. Son 
rôle est d'organiser et de coordonner en lien avec les acteurs de la gestion de l'eau 
et du territoire, une gestion concertée, équilibrée et durable des cours d'eau et du 
patrimoine aquatique 

Ses principales missions sont : 
 - l’aménagement hydraulique du Touch et des affluents de son bassin versant 
(dont la Bure) : entretien (élagage, levée d’embâcle,…) et consolidation de ber-
ges ; 
 - la gestion de ressources en eau existantes : retenues de Fabas/Saint-André ; 
Savères/Lautignac ; de la Bure(Rieumes/Poucharramet). 

Pour plus d’informations, , rendez-vous sur : www.siah-du-touch.org 

l'écoconstruction, ils iront observer les arbres et les 
plantes de la forêt pour créer un herbier.  

Enfin le 29 juin, le Club Poucharramet Nature ou-
vrira ses portes pour un après-midi festif ! Sur ins-
cription - Tarif : 6€ - Goûter offert. 

L’association 3PA organise tout au long de l’année-
de multiples activités pour tous les âges. 

Plus infos au 05 61 08 11 30 ou à partir du site in-
ternet de l’association 3PA: 
Www.3PA.info 
 

‘MOUV’ TON CORPS 
L'Association de Gymnastique 
Volontaire de Poucharramet vous 
invite à ses séances découverte 
gratuites. 

 Venez avec votre serviette et vo-
tre bouteille d'eau à la salle de la 
Commanderie. 

Cours adultes gym douce à 18 h 15 tous les lundis 
et vendredis en période scolaire 
Cours adultes gym tonique à 19 h 30 tous les lun-
dis et vendredis en période scolaire. 

Annonce 
La municipalité vend des terrains à bâtir et viabilisés 
2 000 m2 -70 000 €  - Renseignements à la mairie 
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Municipalité (www.poucharramet.fr) 
 24, 25, 26 juin  Fête du village (programme en page 5) 
 29 mai  Vide grenier 

Maison de la Terre ( www.lamaisondelaterre.fr ) 
Horaires d’ouvertures  :   Vendredi de 17h00 à 23h et à partir de 17h00 les soirs de manisfestations 

 2 au 10 avril  Festival Terre de Jazz 
 15 avril 20h30 Session irlandaise  
 16 avril 20h30 La reine des aveugles 
 ….. voir programmation culturelle ci-jointe 

3PA : Penser-Parler- Partager-Agir (http://www.3pa.info ) 
 9 avril  Atelier sur les traitements naturels pour le jardin 
 22 avril 19h00 Rencontre ERASMUS à La maison de la Terre 
 1er mai 14h00 A Bérat - après-midi festif autour du thème la coopération dans le travail 
 14 mai  Histoire et biodiversité du Touch 
 3 juin 20h00 Débat « Education et coopérations » à la Maison de la Terre 
 11 juin  Rando ludo-pédagogique dans la forêt de Rieumes 
 9 juillet  Festival AGITATERRE 

Office du tourisme (http://www.tourisme-saves31.fr)  
 4 juin  Savès Heïro à Rieumes (foire locale) 
 10-11 déc  Marché de noël à Rieumes 

L’ ECHO de la MEDIATHEQUE MUNICIPALE 

Découvrez les derniers prix littéraires 

Si vous n’avez pas encore lu l’un des célèbres prix  de la rentrée littéraire 2015, 
faites un tour à la Médiathèque, les prix Goncourt (Matthias ENARD), Renaudot
(Delphine de VIGAN), Femina (Christophe BOLTANSKI),I nterallié (Laurent 
BINET)  vous y attendent. 

Si vous voulez voyager dans la littérature chinoise ou bien simplement 
feuilleter un documentaire sur la Chine, une grande sélection d’ouvrages 
d’auteurs chinois vous attend également  à la Médiathèque . 

Si vous souhaitez découvrir la nouvelle sélection effectuée à la Médiathèque Départementale , plus de 
1500 ouvrages sont à votre disposition , il y en a pour tous , romans policiers , de terroir , biographiques, documen-
taires , bandes dessinées adulte et enfants , albums jeunesse, audio livres. 

Si vous n’êtes pas encore inscrits à la Médiathèque , l’équipe vous accueille le mercredi de 14h à 16h et le samedi 
de 10h30 à 12h30 , l’inscription est GRATUITE pour les habitants de Poucharramet . 

Si vous voulez simplement échanger, poser une question , demander un conseil , visiter, toute l’équipe Bernadette , 
Béatrice, Evelyne, Geneviève, Anne Marie et Bernadette sera à votre disposition, 

Alors n’hésitez plus à nous rendre visite et pour ceux qui ne connaitraient pas encore la Médiathèque, elle se situe 
Place de la Commanderie, juste face à la boulangerie . 
 L’équipe de la Médiathèque 

Bien gérer ses déchets : un acte civique en faveur des générations futures 
Afin d’harmoniser les pratiques des habitants et de les sensibiliser sur le traitement des dé-
chets, le conseil communautaire a adopté à l’unanimité le règlement de collecte des déchets en 
vigueur sur les 18 communes de la CCS.  Ce règlement indique quelles sont les bonnes prati-
ques à suivre en matière de traitement de nos déchets ménagers. Nous invitons l’ensemble des 
habitants de la commune à prendre connaissance de ce règlement qui est accessible sur le site 
internet de la communauté de communes du Saves à partir de la rubrique « gestion de l’envi-

ronnement » puis « Ordures ménagères résiduelles » ou bien de la consulter auprès du secrétariat de la communauté 
de communes. 

L’ AGENDA 


